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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) à Stratégies énergétiques et l’association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (s.é./aqlpa) relative à la demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, pour l’approbation du plan d’approvisionnement 2008 et pour la modification des tarifs  de Gazifère Inc.
à compter du 1er janvier 2008
PGEÉ
1. Références :
(i) 
Pièce C-2.6-SÉ-AQLPA-1 document, 1 page 13 ;
(ii) 
D-2006-158, R-3587-2005, 4 décembre 2006, page 40.
Préambule : 
« Nous sommes donc d’accord avec l’intention de Gazifère inc. de défrayer l’ensemble des coûts des thermostats programmables pour les clients qui louent un générateur d’air chaud dans le marché des immeubles résidentiels existants.
Nous constatons par ailleurs avec satisfaction la volonté de Gazifère inc. de réduire certaines barrières commerciales en permettant aux acheteurs de génératrices Energy Star de se procurer séparément le thermostat programmable qui leur convient et de s'en faire ensuite rembourser le coût (sans l’installation) par Gazifère inc. »
Demandes :
1.1 Veuillez justifier votre position en élaborant plus particulièrement sur l’équité de ces mesures pour la clientèle et sur sa cohérence avec la décision D-2006-158 de la Régie.
1.2 Veuillez préciser si vous favorisez la subvention de thermostats programmables pour tous les clients qui louent des générateurs d’air chaud, indépendamment du fait que l’appareil loué soit Energy Star ou non. Si oui, veuillez justifier l’exigence d’une fournaise Energy Star pour le marché de l’achat et non pour le marché de la location. Veuillez élaborer particulièrement sur la rentabilité de la mesure selon qu’elle soit appliquée concurremment avec un appareil Energy Star  ou non.
